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DOMINIQUE NEUMAN

Avocat

1535, rue Sherbrooke Ouest

Rez-de-chaussée, Local Kwavnick

Montréal (Qué.) H3G 1L7

Tél (514) 849-4007

Télécopie (514) 849-2195

Courriel energie @ mlink.net 

Membre du Barreau Du Québec
Montréal, le 2 novembre 2001

M. Anthony Frayne, B.Sc.(Écon), MBA, Président du Banc

Mme. Anita Côté-Verhaaf, M.Sc. (Écon.), régisseure

Me Michel Doré, B.A. LL.L, régisseur

Régie de l'énergie

800 Place Victoria

Bureau 255

Montréal (Qué.) H4Z 1A2 

Att.
Me Véronique Dubois, Secrétaire de la Régie

Re:
Modification au tarif de distribution d'Hydro-Québec (Règlement 663) quant au tarif d'énergie de secours aux producteurs autonomes.


Audience des 7-8 novembre 2001 - Présentation de la preuve de Stratégies Énergétiques (S.É.) et du Groupe STOP.


Dossier RDÉ R-3466-2001.

Monsieur le Président du Banc,

Madame et Monsieur les régisseurs,

Madame la Secrétaire de la Régie,

Il nous fait plaisir d'informer le Tribunal que, lors de l'audition de la présente cause, Stratégies Énergétiques (S.É.) et du Groupe STOP feront entendre comme témoins-experts Messieurs Esteban Chornet, Dominique Égré et Rama Naïdoo, lesquels présenteront leur rapport.  Les curriculum vitae sont déjà au dossier.  La preuve orale sera d'environ 30 minutes et inclura une présentation sur acétates.  Tel que nous en avons déjà fait part à la Régie, notre panel de témoins-experts sera disponible le 7 novembre 2001, mais aura un empêchement le lendemain.

Stratégies Énergétiques et le Groupe STOP prévoient également contre-interroger les témoins d'Hydro-Québec (20 minutes), de l'AQCIE-AIFQ (5 minutes) et du CERQ (5 minutes).  Les estimations de temps sont approximatives et pourraient varier selon la teneur des témoignages.
Espérant le tout à votre entière satisfaction, nous vous prions, Monsieur le Président du Banc, Madame et Monsieur les régisseurs, Madame la Secrétaire de la Régie, de recevoir l'expression de notre plus haute considération.

Dominique Neuman, LL.B.

Procureur de Stratégies Énergétiques(S.É.)
et du Groupe STOP (G.S.)

c.c.
La demanderesse.


Les intervenants.


